
Démarche : Déclaration relative à la création d'une association syndicale libre (ASL),
d'une association syndicale libre de lotissement (ASLL) ou d'une
association foncière urbaine libre (AFUL) - Création

Organisme : MINISTERE DE L'INTERIEUR

Identité du demandeur

Email

Civilité

Nom

Prénom

Formulaire
Déclarer la création d'une ASL, d'une ASLL ou d'une AFUL conformément à l'ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004
relative aux associations syndicales de propriétaires
Explication
Les associations syndicales de propriétaires ne sont pas affiliées au Registre National des
Associations (RNA), réservé aux associations loi 1901. Ainsi, aucun numéro RNA ne pourra
être délivré à votre ASL, ASLL ou AFUL. Les ASL, ASLL, AFUL ne possèdent aucun numéro
d'immatriculation et leur existence se prouve aux tiers en fournissant une copie du
récépissé d'enregistrement de création ainsi que la copie de l'annonce de publication au
J.O.A.F.E. 


Il est nécessaire que la création de l’ASL et l’adoption de ses statuts soient approuvées à
l’unanimité, cette approbation étant matérialisée par le dépôt du procès-verbal de
l’Assemblée Générale, accompagné de sa liste d’émargement, ou par le dépôt des fiches
individuelles de chacun des propriétaires du périmètre de l’ASL.

Coordonnées et rôle du déclarant

Rôle du déclarant au sein de l'association
Indiquer si le déclarant est le président de l'association, le notaire ou autre. Si autre, préciser le rôle.

Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
Président

Membre

Notaire / collaborateur

Avocat / collaborateur
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Journal spécial des sociétés

Mandataire
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Oui

Non

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Mandat

Si vous êtes mandataire de l'association, vous devez joindre le mandat

Adresse électronique du déclarant

Téléphone du déclarant

Identité de l'ASL, ASLL, AFUL

Titre de l'ASL, ASLL, AFUL
Titre complet tel qu’il figure dans les statuts, suivi du sigle s’il existe

Objet de l'ASL, ASLL, AFUL
Indiquer clairement le contenu de l’article des statuts relatifs à l’objet de l'association syndicale libre (ASL), de
l’association syndicale libre de lotissement (ASLL) ou de l'association foncière urbaine libre (AFUL)

Adresse du siège social de l'association
En raison de la mise en ligne des publications du Journal officiel, la
CNIL impose l'anonymat. Aussi, il n’est pas possible d'indiquer comme siège social « chez
M... » ou « chez Mme... ».

En cas de déclaration de changement de siège social, indiquer l'ancien siège social

Département
La déclaration de l'ASL, ASLL, AFUL est faite à la préfecture du département ou à la sous-préfecture de l'arrondissement
où l'association a prévu d'avoir son siège. La déclaration est déposée auprès des services préfectoraux compétents du
lieu où est situé le siège de l’ASL. Ce siège peut être établi dans un arrondissement ou un département différent de celui
correspondant au périmètre de l’ASL.

Préfecture ou sous-préfecture en charge de votre dossier

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
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Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Déclaration d'association

Si l'ASL, ASLL ou AFUL le souhaite, il est possible d'ajouter ici tout document relatif à la déclaration (courrier signé par le
président par exemple)

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Plan parcellaire

Nature juridique de l'association
La nature juridique de l'association syndicale de propriétaire emporte l'obligation de transmettre ou non la déclaration
de chaque adhérent, datée et signée

Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
Association syndicale libre

Association syndicale libre de lotissement

Association foncière urbaine libre

Association syndicale libre de gestion forestière

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Copie de la déclaration de chaque adhérent spécifiant les désignations cadastrales ainsi que la contenance des
immeubles pour lesquels il s’engage

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Copie de la déclaration de chaque adhérent spécifiant les désignations spécifiant les désignations cadastrales ainsi
que la contenance des immeubles pour lesquels il s’engage, datée et signée

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Copie de la déclaration de chaque adhérent spécifiant les désignations spécifiant les désignations cadastrales ainsi
que la contenance des immeubles pour lesquels il s’engage, datée et signée

Cette déclaration doit être datée et signée
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